
Service des Relations presse // 02 41 05 47 21 // relations.presse@ville.angers.fr 
http://presse.angers.Fr //@Presse_Angers 

        Angers, jeudi 15 juin 2023 

 

Les Accroche-cœurs – Les grandes lignes de l’édition 2023 dévoilées 

 

Nicolas DUFETEL, Adjoint à la culture et au patrimoine a dévoilé les grandes lignes de l’édition 2023 
du festival des arts de la rue Les Accroche-cœurs, en présence de Marie DRIAUX, la nouvelle 
programmatrice 

 

Devenu un incontournable de la rentrée, le festival des arts de la rue Les Accroche-cœurs revient le 
deuxième week-end de septembre, les 9 et 10 septembre pour émerveiller les angevines et les angevins.   

Une nouvelle édition avec une programmation riche et spectaculaire, des petits, moyens et grands 
spectacles, des projets participatifs et de la convivialité pour se retrouver. L’ADN du festival sera au 
rendez-vous : poésie, beauté et fête réunies, des déambulations et des propositions visuelles. 

Cette édition sera aussi marquée par un retour en bords de Maine. Les deux rives seront investies, rive 
droite du Quai à la Place de la Rochefoucauld, rive gauche de la promenade Jean Turc à la Place Molière. 

 

Marie DRIAUX, programmatrice de l’édition 2023 

Fille de professeure d’Arts Plastiques, Marie DRIAUX a toujours aimé conjuguer tant le 
cartésien que les arts sous toutes leurs formes. Passionnée et pratiquante de danse, chant, 
théâtre mais aussi équitation depuis son plus jeune âge, ses passions ont rythmé son parcours 
professionnel. 

En 2004, elle saisit l’opportunité d’intégrer le Cadre Noir de Saumur en tant que chargée de 
communication. Cette première expérience professionnelle permet à Marie DRIAUX de faire 
se rencontrer ses passions du spectacle et de l’équitation.  

Une nouvelle aventure démarre en 2022 avec la naissance de Kréatio, structure spécialisée 
dans la programmation, la scénographie et l’organisation de spectacles vivants. 

Suite à un appel d’offres réalisé fin 2022, l’édition 2023 des Accroche-cœurs a été confiée à 
Marie DRIAUX de l’agence Kréatio. 

 

Pour l’édition 2023, l’intention de départ a été de programmer un week-end festif et familial. 
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Apporter de la diversité sur la variété des arts et des esthétismes, avec des compagnies 
locales ou venant d’autres continents, et où l’inclusif et les enfants pourront profiter de 
spectacles conçus pour ou par eux, tel est l’objectif de cette édition 2023. 

Une pluralité des disciplines, des formats, des artistes, des cultures… afin que petits et grands 
vivent un week-end où diversité et partage seront réunis, le premier nourrissant le second.  

 

Des événements éco-responsables, un objectif sur tous nos événements : la labellisation REEVE 

Le respect de l’environnement et de l’accessibilité est un enjeu majeur pour la Ville d’Angers. Aussi, nous 
avons pour ambition que tous nos événements aient la labellisation évènement éco-engagé. Le festival 
Les Accroche-cœurs vise le niveau 1 sur l’ensemble du festival.  

 

Participer aux spectacles (inscription possible pendant tout l’été) 

Afin de vivre le festival de l’intérieur, devenez complices des compagnies invitées.  
 
C’est une expérience à portée de chacun, sans limite d’âge ni prérequis particulier.  

Une seule condition : avoir envie de partager et de s’amuser. 

Parmi ces spectacles : une déambulation monumentale, un spectacle aérien grand format, une parade 
d’animaux géants, un karaoké décapant, un bal costumé. 

 
Soutiens aux pratiques amateurs 

Pour enrichir cette participation, les Accroche-cœurs souhaitent mettre l’accent sur la pratique 
amateur.  

En 2023, la chanson sera mise à l’honneur avec un « TREMPLIN MICRO ». 

TREMPLIN MICRO permettra aux artistes et groupes amateurs du département de pouvoir jouer sur 
scène lors des Accroche-cœurs, puis pour le grand gagnant +18 ans, en clôture de festival.  
  
 
ATTENTION DATE LIMITE DE CANDIDATURES LE 2 JUILLET 23H59 

Renseignements et inscriptions : Nicolas Bidet 
nicolasbidet@icloud.com 
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